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Journée technique 

Les dispositifs de retenue 
routiers sur ouvrages d’art
et en sections courantes

18 novembre 2014
Archives départementales - Rennes (35)

Direction territoriale Ouest du Cerema



Programme

09 h 00 Accueil des participants

09 h 30 Ouverture de la journée
 Co-président de la CoTITA Ouest 

09 h 40 Contexte règlementaire

 - Réglementation des produits de construction (marquage CE)

 - Normes européennes 1317

 - Réglementation Nationale des Equipements de la Route (RNER)

 - Choix techniques (sections courantes)
 Jérome Hervé - Cerema / DTerOuest - DIMER

11 h 15 Choix techniques de conception pour un ouvrage d’art
 Judith Bares-Mencia - DIR Ouest / SIROA

  
12 h 45 PAUSE DEJEUNER

14 h 00 Retours d’expériences : Viaduc de Moulay (Mayenne)
 Patrice Barbet - DIR Ouest / SIROA

14 h 20 Ouvrages existants
 Bertrand Veillard - Conseil général d’Ille et Vilaine

14 h 40 Illustration de pose
 Serge Jaffrelo - Conseil général de Loire Atlantique

14 h 50 Retours d’expériences : chantiers courants d’aménagements de sécurité
 Sylvain Garnier - Conseil général de Mayenne

15 h 10 PAUSE

15 h 30 Ouvrages existants et projets neufs
 Philippe Schuler - Conseil général du Morbihan

16 h 15 Clôture de la journée
 Co-président de la CoTITA Ouest

 

La réglementation qui s’applique aux dispositifs de retenue routiers a connu des 
évolutions récentes. En dernier lieu, on citera la parution de l’arrêté du 28 août 
2014 qui vient modifier l’arrêté de 2009 sur les performances et les règles de 
mise en service des dispositifs de retenue routiers soumis au marquage CE.

L’objectif de cette journée, organisée par la CoTITA Ouest, est double :

- présenter le contexte réglementaire et ses évolutions en abordant les choix 
techniques de conception pour les ouvrages d’art et la section courante ;

- partager et échanger autour de retours d’expériences (projets neufs, aména-
gements de sécurité...).

Cette journée s’adresse à tous les acteurs intéressés par les équipements routiers 
(techniciens des collectivités locales, des services de l’État, bureaux d’études...). 

Inscription

Inscription gratuite exclusivement en ligne avant le 05 novembre 
2014 sur :
http://www.cete-ouest.developpement-durable.gouv.fr

ou directement par le formulaire en ligne, en cliquant sur ce lien :
http://enqueteur.cete-ouest.developpement-durable.gouv.fr/index.php?sid=67312&lang=fr

La journée se déroule aux Archives départementales, à Rennes. Les frais de 
déplacement et de restauration sont à la charge du participant. Le déjeuner sera 
pris au restaurant inter-administratif. Le règlement de 11,00 € se fera uniquement 
par chèque au moment de l’accueil. 

Pour tous renseignements complémentaires : 
- Véronique Guégan - DTerOuest / DLRB -  02 96 75 93 65
- Hervé Ditchi - DTerOuest / DIMER -  02 40 12 83 80


